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Le Tribunal fédéral donne son accord à une réductio n des rentes LPP 

Pour la première fois, le Tribunal fédéral (TF) a donné son accord à la réduction de rentes du deuxième 
pilier. Des retraités d'une caisse de prévoyance de Suisse orientale devront s'accommoder d'une 
diminution de 20% des prestations pendant dix ans. 

Leur caisse avait été partiellement liquidée en 1999 après la réduction d'effectifs d'une entreprise 
alémanique dont elle assurait la prévoyance. Les fonds disponibles avaient été utilisés pour augmenter les 
rentes versées aux retraités et relever d'autres prestations. 

En 2005, le taux de couverture de la caisse de pensions était tombé à 86%. Le conseil de fondation avait 
décidé de réagir et de réduire de 20 pour cent pendant dix ans, dès 2006, les rentes des collaborateurs qui 
avaient bénéficié de prestations après la liquidation partielle de 1999. 

Il avait également décidé d'ouvrir un procès contre les responsables de la liquidation partielle. Le Tribunal 
administratif fédéral (TAF) avait accepté les recours de plusieurs assurés et avait refusé une réduction des 
rentes. 

En dernière instance, le TF annule ce verdict et confirme la réduction des prestations. Les juges fédéraux 
rappellent que la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle (LPP) prévoit à l'art. 65d la possibilité que 
les bénéficiaires de rente puissent être mis à contribution pour résorber un découvert. 
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